
Madame, Monsieur,

Nous vous remercions pour votre interpellation et pour l’engagement constant de 
l’Association France Palestine Solidarité en faveur des droits humains et du respect du 
droit international.

La situation au Proche-Orient, et particulièrement à Gaza, suscite une émotion et une 
indignation légitimes. Comme beaucoup de nos concitoyens, les membres de notre 
collectif sont sensibles aux souffrances des populations civiles, où qu’elles se trouvent, et 
attachés aux principes du droit international.

Nous avons préféré vous répondre par un texte représentatif de la diversité des opinions 
du collectif, plutôt que de répondre au questionnaire que vous nous avez adressé, sur 
lequel il nous était difficile d’établir un consensus. Les élections municipales portent 
d’abord sur les compétences et les responsabilités locales d’une commune : services 
publics de proximité, solidarité locale, cadre de vie, culture, éducation et cohésion sociale. 
Ainsi, une partie du collectif pense que nous sortons de notre rôle en prenant des 
positions qui ne concernent pas strictement la vie locale. À cela s'ajoute la possible 
instrumentalisation de nos réponses par l’autre liste, comme cela se voit 
malheureusement trop souvent à l’échelon national. L'autre partie du collectif pense que 
ce qui se passe à Gaza est trop grave pour ne pas nous exprimer et agir au titre de la 
commune.

Durant le mandat écoulé, nous avons d'ailleurs soutenu en conseil municipal des actions 
de solidarité à caractère humanitaire, notamment à travers une délibération permettant 
l’attribution d’une subvention à la Croix-Rouge en faveur des enfants de Gaza. Cette 
démarche s’inscrivait dans une logique de soutien aux populations civiles, sans distinction,
et dans le respect du rôle d’une collectivité locale.

Si les électrices et les électeurs nous accordent leur confiance, nous continuerons à 
promouvoir la culture de la paix, la solidarité entre les peuples et le respect du droit 
international, dans le cadre des compétences municipales et au bénéfice de toutes et 
tous.

Au niveau institutionnel, nous étudierons l'opportunité de rejoindre des réseaux de 
coopération décentralisée, comme Cités Unies France, pour mutualiser nos actions avec 
d’autres municipalités et renforcer ainsi leur impact.

Au niveau local, nous soutiendrons toutes les associations et initiatives, en particulier 
éducatives, culturelles et universitaires, portées par des Buressoises et des Buressois 
pour venir en aide aux populations victimes de guerres, d’épidémies, de crises climatiques
et notamment en ce qui concerne la population civile palestinienne.

Nous vous prions d’agréer l’expression de nos salutations respectueuses.

Thierry PRADÈRE 

Ensemble pour Bures


